
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA  
TRAVAILLANT POUR 

CAFAS FUELING ET 
CONSOLIDATED AVIATION FUELING 

 

QUESTIONS SUITE À LA RÉUNION 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Voici le suivi de du bulletin 28, tel que mentionné précedemment. 
 
Mises à pied 
 
Q : 1- Combien 
      2- Quelles classifications 
 
R : La compagnie nous a informés qu’ils avaient envoyé le préavis de licenciement nécessaire au 
Ministère du Travail, ainsi qu’au ministère des Ressources humaines et du Développement et à la 
commission canadienne de l’assurance emploi. Vos représentants syndicaux ont informé la compagnie 
qu’ils sont dans l’obligation légale d’afficher ce préavis dans les différents milieux de travail.  
 
    3- Mise à jour de la liste d’ancienneté 
 
R : La compagnie est présentement en train de mettre à jour les listes d’ancienneté qui contiendront les 
dates d’embauche, les dates d’ancienneté, les taux salariaux, ainsi que la  date de la prochaine 
augmentation salariale des membres. L’employeur soumettra cette liste à l’AIMTA d’ici la fin de la 
semaine. 
 
     4- Article 10.06 Priorité d’ancienneté 
 
R : La compagnie est liée à la convention collective et adhérera à la priorité d’ancienneté tel que prévue 
dans la convention collective. 
 
Mouvement 
 
Q : Y aura-t-il des déplacements? Si oui, qui, quand, quoi, et comment… 
 
R : Pour Montréal, il n’y en a aucun de prévu pour le moment.  
     Pour Toronto, la logistique sera discutée lors de la prochaine réunion du comité d’atelier. 
 
Mécaniciens 
 
Q : Est-ce que CAFAS conservera l’entretien et la réparation des équipements par sous-traitance? 
 
R : La compagnie a indiqué qu’elle n’avait pas été approchée pour effectuer l’entretien ou même la 
réparation sur les équipements existants et elle n’est pas au courant des possibilités de sous-traitance. 
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CONVENTION COLLECTIVE 
 
Note #3 La pension pour les 10 ans d’ancienneté et plus, les membres seront-ils éligibles? 
 
R : Pour le moment, la compagnie ne peut répondre à cette question, qui est particulièrement adressée à 
la région de Montréal.             
Q : Est-ce qu’elle planifie la réouverture de la convention collective ? 
 
R : La compagnie indique qu’elle analyse  la possibilité de la réouverture de la convention collective pour 
sécuriser le travail relié aux opérations des parcs de stockage et pour attirer les potentielles lignes 
aériennes pour des contrats Into-plane. 
 
Mirabel 
 
Q : Apparemment, CAFAS continuera d’exister. Est-ce vrai?  
 
R : Non, ce n’est pas vrai. Par contre, la compagnie travaille à sécuriser les opérations concernant les 
parcs de stockage. 
 
 L’augmentation des primes de rétention et de l’indemnité de cessation d’emploi 
 
L’AIM a affirmé à la compagnie qu’elle veut le moins d’impact financier possible associé à leurs membres 
et a suggéré des possibilités  concernant la distribution des primes de rétention dans le but de minimiser 
les difficultés financières. 
 
Une proposition améliorée sera soumise à l’employeur par l’AIMTA d’ici la fin de la semaine. 
 
Si vous avez d’autres questions, veuillez s’il vous plait vous référer à votre représentant local. 
 
Syndicalement, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
Mike Corrado, président général   George Kuehnl, président général 
District des transports, AIMTA    District des transports 140, AIMTA 
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